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Qt9a1nbre bes leprfsentans. 

SÉANCE DU 20 MARS 1836. 

SUR LE PROJET DE LOI 

RELATI!I JI.UX 

PRIMES POVB. CONSTRUCTIONS NAVALES. 

Ostende, le 29 juillet 183r:i. 

Morrnrnua LE MINISTRE ~ 

Nous avons l'honneur de vous accuser réception de votre dépêche du 17 
de ce mois, 38 division, n° 1667 , nous communiquant un projet d'arrêté 
royal sur l'allocation de primes pour la construction navale; l'art. 7 de ce 
travail propose d'accorder, sans formalités, le Pavillon National à tout bâtiment 
étranger dont un Belge se dirait être· le propriétaire. 

Pour ce qui concerne l'objet des primes, nous nous référons à l'esquisse du 
projet de loi pour l'encouragement de la navigation maritime, que nous 
avons adressée à la Chambre des Représentans le 26 avril 1834 , insérée au 
Irlarti'teivr du 7 juillet même année, et dont, dans le temps, nous vous avons 
transmis plusieurs exemplaires; nous en' joignons ici un autre. 

La comparaison des textes vous convaincra, Monsieur le Ministre, que la 
rédaction de vos bureaux aurait utilement pu employer quelques-unes de 
nos propositions ; entr'autres celle de l'art. 1er qui indique Je temps durant 
lequel 1a prime serait accordée , et celle de l'art. 7 qui fixe les époques des 
payemens partiels de cette allocation. 
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Et nous aimons à croire qu'ayant notre travail sous les yeux, vous eussiez 
préfJré la rédaction du 11° 5 <le notre art. 3 1 à celle de la i)c division <le 
l'art. :S <lu projet. 

ll nous semble plus loaiquc de dire : « Pour avoir droit ù la prime , k 
)) propriétair« est tenu de remettre à ......•. une déclaration portaut . 
)) l'engagement de 1w laisser navi91.ter cc bâtiment. qu,e sons paoillon Belqe, 
)> vendant. . . . . . . années ci ni suivront le jour de sa première mise en 
)) mer, )) que de se borner à cette énonciation ci « les propriétaires sÎŒncront 
)) l'cngauement de faire naviguer pendant. cinq ans au moins sous Pavillon 
)) National les navires ayant clroi I i1 la prime. )) 

Cette dernière rédaction paraît amphibologique, parce qu'on pourrait se 
demander, si le navire devrait, pour pouvoir être vendu à l'étrangcr , avoir 
eu cinq années de mer, ou avoir seulement navigué temporairement pendant 
ce tlc période d'années. 

Helativcmcnt à l'art. 7, nous nous faisons un devoir de vous rappeler que, 
le 8 août dernier, nous avons eu l'honneur de dire au Roi, dans un discours, 
dont un exemplaire est également annexé à la présente, que : c< Indépendante 
>> et neutre, la Belgique n'a plus à redouter de se voir retranchée du nombre 
)> des états maritimes de l'Europe ; elle peut avec sécurité continuer à tra 
)) vailler avec les pays de production; mais, Sire, un commerce direct lui 
)> est impossible sans marine nationale; il est instant qu'elle remplace ceux 
)l de ses navires qui viennent d'arborer des couleurs étrangères , cependant, 
)> il est de son intérêt de n'y employer que ses propres ressources; les 
)) hâtimens qui ont cessé d'appartenir à ses rives y ont été construits, il lui 
>> reste des moyens indigènes pour les remplacer. 

Ji Une insinuation funeste serait, Sire, de faire accroire que la Belgique 
1> dùt remonter sa marine marchande par des constructions étrangères ; de 
» pareilles théories réalisées conduisent à l'asservissement et à la misère; le , 
» royaume est riche en hommes et en choses propres à faire des navires et 
)> à les armer, et Votre Majesté, qui le sait, ne souffrira pas que les couleurs 
>) belges flottent sur de mauvaises barques et des navires de sapin qu'on se 
>) procurerait à vil prix dans les environs du Zuyder-Zee et de la Baltique, 
)) tandis que les chantiers du royaume chômeraient et qu'une foule d'artisans 
>> et d'ouvriers seraient réduits à s'expatrier pour trouver à s'employer. 

>i Il est rationnel , Sire, que la construction navale soit encouragée en 
)) Belgique comme elle l'est dans les États voisins. >i 

Nous n'ajouterons pas, pour le moment, à ces réflexions et nous vous 
.prions , Monsieur le •Ministre, de nous dispenser de faire des remarques sur 
la rédaction _vague et ambigue de cet art. 7 qui reproduirait le paragraphe 4° 
de l'art. 2, de la loi du 14 mars 1819, n° 12, que nous avons, à diverses 
reprises, signalé comme prêtant à l'arbitraire. 

La question de réserver le Pavillon Belge aux seuls navires construits dans 
le royaume n'en est plus une pour nous; la presse a publié notre opinion à 
cet égard, et c'est cette opinion que nous savons être partagée par la très •- 
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[p·,:mde majorité des armateurs du royaume, qui, nous porte à vous prier 
de vouloir bien disjoindre l'art. 7: dont s'agit, du réglement dont vous venez 
de nous transmettre le projet, et d'en faire l'objet de votre examen ultérieur. 

Oui, Monsieur le Ministre , nous en appelons au Ministre mieux informé, 
et le prions d'être notre interprète près du Roi, pour solliciter de S. M. 
qu'elle veuille bien permettre que celles des institutions publiques, aptes à 
en délibérer , soient consultées sur les questions de savoir : 1 ° <c S'il est de 
» l'intérêt de la Belgique que Je paragrn phe .qe de l'art. 2 de 1a loi du 1-4 
>) mars 1819, n° 12, soit abrogé et remplacé par <les dispositions analogues 
)) à celles qui se trouvent nu 2° chapitre de notre esquisse. >J ( Réflexions ci 
jointes, page Hi.) 

<< 2° Si un droit cliflërentiel de douanes, en faveur des importations et des 
n exportations par navire belge, ne serait pas un moyen de remédier au 
), malaise dont se ressent actuellement la navigation nationale. 

Cette faveur obtenue, vous rendriez service au pays en donnant avis préa 
lable que les Rapports et les Mémoires sur ces deux questions seront insérés 
au Iîlonitetor .Y ceci, afin que le pouvoir législatif, appelé à en connaître, 
puisse apprécier l'opinion des organes du commerce maritime du royaume. 
1l nous est pénible de devoir vous avouer , Monsieur le Ministre, que la lec 
ture des pièces dont nous vous accusons réception, nous aurait entièrement 
découragés, si, d'abord , nous ne nous étions représenté qu'il ne s'agissait 
que <l'un projet, et que, d'ailleurs, le Gouvernement ne pouvait avoir l'inten 
tion de paralyser la construction navale. 

Unanimes sur le contenu de la présente, nous croyons, M. le Ministre, 
devoir la signer individuellement. Il serait pénible à tous et à chacun de nous 
de donner à qui que ce puisse être, et Lieu particulièrement au Gouverne 
ment, l'occasion de croire qu'il pourrait se trouver parmi nous des commer 
çans qui, sous l'impulsion d'un vil intérêt personnel, ou cédant à des 
obsessions ou à des intrigues, donneraient un avis subversif du bien être 
général. 

Agréez, Monsieur le Ministre, l'assurance de notre profond respect. 

Les Prësident et .D1emhres de la Chambre de Commerce d'Ostende, 

(Signe) J. HERREWY~, Président) etc. 
M. HAitIMAN, Secrëtaire. 
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1\foNSIEUR LE l\Jrrn&TRE, 

Nous avons reçu, avec la lettre que vous nous a rez fait I'honneur de nous 
ér-rire le 17 de cc mois ( direction du commerce et de I'indusu-ie , n° l GG7), 
un projet d'arrêté ayant pour objet d'allouer des primes pour l'encouragement 
de constructions navales marchandes et sur lequel vous nous demandez. nos 
ohservatio ns. 

Ce projet, Monsieur le Minïstrn, est louable; il serait seulement à désire!' 
que lorsqu'il aura été amplifié el modifié, par suite de l'enquête que vous 
venez de provoquer, il puisse être mis immédiatement à exécution. 

Conformément ù vos désirs, nous allons , Monsietu' le Ministre, procéder 
méthodiquement à son examen , article par article. 

D'abord nous observons sur les art. 1 cr et 2° que la limite projetée Je 150 
à 300 tonneaux, pour obtenir une prime de 30 fr. et de 24- fr. pal' tonneau, 
est trop restreinte el qu'il conviendrait de la fixer à lSOO tonneaux, pm· la 
raison que les bàtimens de mer de 400 à \SOO sont ceux qui, avec le même 
nombre d'hommes d'équipage que pour ceux de 300 tonneaux, conviennent 
mieux pour naviguer vers le Brésil, l'Amérique du Nord, l'Afric1ue €l lit 
Mer Noire. 

Sur l'art. 3, si l'extension que nous réclamons aux articles ci-dessus élait 
admise 1 il devrait être supprimé. 

Point d'observations sur l'art. 4. 
Sur l'art. v, nous sommes d'avis qu'il serait convenable d'indiquer aux 

paragraphes 2, 3 et 4 une autorité administrative quelconque pour recevoir 
les déclarations exigées, ainsi que pour constater d'une manière régulière tes 
poses des quilles et des »ois bois, de même que pour vérifier la bonne 
construction des navires et leur mise à l'eau. 

Quant à ce que prescrit le 5e paragraphe du dit art. v, nous n'avons point 
d'observations à faire. 

Relativement à l'art. 6, nous estimons qu'il serait de toute justice d'y 
insérer que les navires marchands construits en 13elgique depuis 1330 et 
qui naviguent actuellement sous pavillon belge, soieu t, comme ceux main 
tenant en construction, également admis à jouir du bénéfice <les primes 
fixées par les art. Ier, 2 et 4, en imposant l'obligation aux; propriétaires d'en 
justifier par pièces probantes. 

A l'éffard de l'art. 7, nous devons vous déclarer que, si les dispositions 
qu'il renferme étaient admises, elles seraient tout à fait en opposition aux 
véritables intérêts du pays, puisqu'il serait permis à tout armateur ou négo 
ciant belge d'acquérir des navires neufs ou ayant déjà navigué, soit en Russie, 
soit en Norwège , là où les bois de construction, ainsi que la main-d'œuvre. 
sont à des prix moins élevés qu'en Belgique, au grand préjudice de la pro~ 
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• ductiou de toutes les matières premières que fournit la Belirique, ainsi que 
de toutes les indusl r-ios qui coucourcut aux constructions navalos ; les navires 
de ces Jeux eatôrrories jouiraient donc de la faveur du pavillon nntioual l l 
Non, Mousieur le Mioistre , une disposition aussi anti-uationale et aussi 
subversive de Lous principes ne saurait être admise par le Gotrverncrnent. 

A ce sujet nous devons oucore vous faire quelques représentations sur les 
développemens que renferme le lût! JHlra!Jraphc de votre lettre du 17 de ce 
mois, pour justifier' le susdit. art. 7; d'abord il n'est pas exact d'alléguer que 
le prix <lu frèt doit être en raison de celui de revient des constructions navales 
et des frais d'armcment , par-cc que pour naviguer à bon compte et par consé 
quent pour offrir aux spéculateurs le transport des marchandises à un frêt 
modéré, il faut pouvoir trouver tl charger dans tous les ports que l'on fré 
quente; or, Mousieur le Ministre, comment voulez-vous que nos armateurs 
puissent soutenir la conourrence avec les étrangers, eux qui sont en possession 
( à peu d'exceptions près) d'exporter de chez eux tontes leurs marchandises et 
d'importer également toutes les denrées qu'ils consomment, trouvant ainsi 
toujours de l'emploi pour Jeurs navires el devant rarement prendre du lest; 
.ils peuvent de cette manière faire un sacrifice <l'un côté, qu'ils retrouvent au 
quintuple d'un autre. La position <le nos armateurs n'est pas la méme , la. 
France, l'Angleterre et la Hollande même trouvent cette protection indis 
pensable dans le système des droits dilférentiels , et nous osons vous déclarer, 
Monsieur le '.Ministre 1 qu'aussi long-temps que vous n'adopterez pas la même 
marche, qui a conduit ces nations à la prospérité i notre marine et par suite 
nos industriels, resteront dans un marasme d'où il sera impossible de les 
tirer, car il serait par trop absurde de croire qu'une prime de construction 
de quelques milliers <le francs 1 sans avoir, au préalable, d'autres élérnens 
d'emploi pour les navires, puisse déterminer les négocians et les armateurs à 
faire construire ; quelques milliers de francs, de plus ou de moins, ne sont 
d'aucune importance pour la construction navale et ils n'en auraient nulle 
ment besoin s'ils obtenaient ce qui leur est ind~spensahle, c'est-à-dire un 
système de douanes adapté à leurs besoins et à leurs ressources, enfin nous 
ne saurions Lrop y revenir pour obtenir des droits différentiels en faveur cle 
notre pavillon national. 

Quant à ce qui concerne les navires étrangers naufragés ou échoués sur les 
côtes de la Belgique I de même que ceux vendus par suite d'avaries ou de 
lettres à la grosse, dont fait mentio°: votre susdite lettre, nous ne concevons 
pas comment il est possible qu'un économiste puisse conseiller à une nation 
maritime , d'acheter des na-vires échoués et cela pour prouver qu'il est plus 
avantageux de les radouber que d'en construire des neufs; vraiment, Monsieur 
le Ministre, une pareille proposition n'est point admissible el à cet égard nous 
demandons pour que le paragraphe 4 de l'art. 2 de la loi <lu 14 mars 1819 
soit maintenu, avec d'autant plus de raison que le régime anglais exclut de 
toute participation à son pavillon tous bâtimcns de mer étrangers échoués, et 
que le Gouvernement français ne les admet qu'après de nombreuses diffi 
cultés dans le hut de les rendre impossibles. 

Telles sont nos réflexions et nos propositions sur le projet d'arrêté dont il 
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s'agit el nous espérons, Monsieur le Ministre, que mù par des ½CHI imens 
~énéreux pour tout ce qui se rattache à la prospérité de la Belaique ~ vou s 
ferez tout cc qui dépcadra de vous, afin de lui procurer pour l'avenir une 
plus forte somme de bonheur. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, les nouvelles assurances de notre 
considération très distinguée. 

Les Présideut et J1lembrns de la, Cltamhre de commerce 
et des fabrique,'/ de ta oille de Bruges. 

St'gné) J. Rous. 
S(yné) LAGAGIJE, Secrctaire adjoint. 

Pour copie conforme : 
Le Secrétaire-général du, l1lini'ste1·e de l' Ïnterieur. 

Anvers, le '.20 août 1830 

.MONSIEUR LE MINISTUE 1 

Par la lettre que vous nous avez fait l'honneur de nous adresser le 17 juillet 
(division du commerce et de l'industrie, 3° division, n° 1667), vous soumettez 
à nos réflexions un projet de loi qui tend à favoriser par des primes la con 
struction navale marchande, €t qui stipule en même temps que des lettres de 
mer belges pourront être accordées à des navires étrangers. 

Notre Chambre n'a pu tomber d'accord sur le système qu'il serait le plus 
convenable d'adopter sur cette importante matière; elle a été partagée en trois 
opinions dont aucune n'a pu rallier la majorité absolue de ses membres. 

D'abord une commission a été nommée pour examiner Je projet de loi; elle 
a fait valoir les considérations suivantes : 

Que c'est un fait universellement recon□n que, si notre marine marchande 
n'est alimentée que par des navires construits à neuf sur nos chantiers, nous 
ne pourrons jamais avoir qu'une navigation excessivement chère, laquelle ne 
pourra se soutenir qu'à l'aide de priviléaes exorbitaus . 

Que pour s'en convaincre, il suffit de rappeler le projet de loi présenté dans 
la dernière session de la Chambre des Représentans par M. Defoere et les 
observations relatives à ce projet de loi, qui ont été adressées à ]a commission 
d'asricultm'e, de commerce €t d'industrie par la Chambre de commerce 
d'Ostende; que celle-ci n'a paf. jugé suffisant pour relever notre construction 
navale, de solliciter une prime <le 30 fran es par tonneau, mais qu'elle a 
réclamé en même temps une augmentation de 30 p. ~/0 sur les droits pour 
toutes importations par terre et :par navires e trangers , 
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Qu'il est évident que, moyennant une protection pareille, fa construction 
de navires apporterait ù la nation plus cle charges qne <le béuéficos ; que (',' 
système f'rappcrait d'abord les consomma tours, ensuite l'industrie 1 en faisant 
renchérir les matières premières, et en troisième lieu le commerce~ en 
éloirrnant de nos ports les importations par navires étrangers; que le com 
merce de transit, bien qu'allrnnchi <le celle mnjoration de droits, en souflri 
rait également, parce qu'environnés 1 corume nous le sommes 1 de ual.ions 
rivales, nous ne pouvons espérer d'attirer <le vastes consignations dans nos 
entrepôts libres, qu'en fournissant aux importateurs la double ressource du 
transit vers l'Allemagne et de la vente dans l'intérieur de la Belgique, qu'il 
importe plus que l'on ne pense de ne pas enl rave!'; 

Qu'il en résullc que, si nous voulons posséder une consü-uction navale qui 
soit réellement avantageuse à la Belcçiquc 1 nous devons renoncer à la prétcu 
lion de construire Lous nos hâtimens à neuf, et viser à d'au tres moyens d'as 
surer une activité constante à nos chantiers ; 

Qu'en nationalisant un certain nombre de navires étrangers que l'on serait 
dans le cas de pouvoir acquérir à vil prix, les répara Lions que ces navires 
devront subir à tout moment sur nos chantiers, donneront un travail continuel 
aux constructeurs; qu'alors leur industrie pourra se soutenir plutôt par ses 
propres moyens que par de fortes protections acquises aux dépens du peuple; 
et que d'ailleurs, en n'acceptant d'autre marine <1ue celle de notre propre 
construction, nous ne pouvons jamais prétendre qu'à importe!' les objets 
destinés à notre consommation intérieure? tandis qu'en créant une navigation 
plus économique, nous pourrions exploiter par nos navires une partie du 
commerce étranger, surtout du commerce de transit qui doit apporter une si 
grande activité à nos ports. 

Partant de ces principes , la cornmrssron a apprécié votre observation, 
Monsieur le :Ministre, que l'Angleterre, la Hollande et la France n'admettent 
la nationalisation des navires étrangers que dans des cas fort rares; que 
lorsque dans les ports de ces pays on se trouve dans h nécessité de mettre 
des navires en vente publique, soit pour cause de non paiement de lettres à 
la grosse, soit pour compte des assureurs en cas d'échouernent , les na-vires 
sont presque toujours vendus pour une minime partie de leur valeur; el 
qu'en donnant le pavillon national aux navires qui en cel état seraient achetés 
par des Belges, on doterait à coup sûr le commerce d'une marine plus nom 
breuse et à bon marché. • 

Pour ces motifs, la Commission a donné son adhésion au système déve 
loppé dans la lettre que vous avez bien voulu joindre au projet de loi; et en 
se rappelant l'avis exprimé dans une autre occasion par la Chamhre de 
commerce, qu'il serait inconvenant d'encourager la construction maritime 
par des primes , lorsqu'on pourrait se trouver dans le cas de devoir accorder 
plus tard le pavillon belge à des navires étrangers , elle a. fait observer que 
cette crainte disparaît aujourd'hui, puisque le nouveau projet de loi, en même 
temps qu'il encourage les constructions au moyen <le primes, avertit de ne 
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cousu'uim que moyennant qu'on puisse c.>i->pfrel' de soutenir la concurrcuco 
des navires étnrnr;:ers auxquels le pavillon serait accordé. 

Toutefois, pour prévenir que I par des ventes simulées faites à des Belges, 
des éu-aug ers ne viennent exploiter les m1anLag·es fJUe nous devons retirer de 
notre navigntion , la Commission a cru que l'art. 7 du projet de Joi pourrait 
stipuler que la faculté de nationaliser des navires étrangers sera restreinte 
à ces navires (fllÎ seraient vendus judiciairement pour cause d'avaries ou de 
dettes en Fraucc , en Angleterre, en 13e1sique ou en Hollande. 

Elle a observé aussi que le projet ne statue rien sur l'époque où la prime 
sera exigible; elle a proposé un article additionnel dans lequel celte époque 
serait déterminée. 

Le projet de loi modifié en cc sens a été approuvé par une partie <le notre 
Chambre. Une autre partie a combattu en ce sens le rapport de la Corn 
m1ss1011: 

Après avoir rappelé que ce fut sur les réclamations incessantes de toutes 
uos villes maritimes et de nos Chambres de commerce qHe l'ancien gouver 
nement admit le principe d'accorder des primes d'encouragement pour les 
constructions des navires, que ces primes produisirent un effet merveilleux. 
et un bien rrrand avantaae pour la uénéralité, que les constructions navales 
se succédaient sans interi uption , que nos ouvriers étaient employés 1 que nos 
grands propriétaires forestiers débitaient leur bois avec facilité et que le 
commerce en général prit un essor avantageux et sans exemple, elle a exprimé 
sa vive satisfaction de voir <JUC le Gouvernement se propose de relever , au 
moyen des primes 1 la construction des navires marchands. 

Elle a représenté que nous sommes un pays plein de richesses , surtout en 
bois de chêne, article absolument nécessaire pour la honne construction des 
na-vires; que notre sol produit en abondance du fer pour les clouteries, 
chevilles, etc. 1 etc., du lin pour la confection <le toiles à voiles, du chanvre 
pour la confection des cordages; que même dans le temps où nos construc 
tions navales se succédaient sans interruption, nos bois <le chêne, notre fer, 
nos lins s'expédiaient encore en urarnle masse à l'étranger, surtout pour 
l'Angleterre et la Hollande; que notre pays est également riche en articles 
agricoles 1 légumes, bestiaux et en tous les objets qui sont de première 
nécessité pour les armemens ; que le salaire de nos équipages et la main 
d'œuvre de nos ouvriers sont tous au-dessous des prix des autres nations, 
sauf celles du Nord où les navires sont en vérité construits à meilleur compte, 
mais où ils sont aussi plus mauvais, parce que les constructions se font en 
bois de sapin. 

Partant de ce principe 1 la susdite partie de la Chambre pense qu'il est 
certain que les constructions navales el les armemens ne sont pas assujétis 
en Belgique à plus de frais que chez les autres peuples; que, si le contraire 
a paru se démontrer par l'exemple des constructions qui ont eu lieu sous le 
Gouvernement hollandais 1 c'est qu'à cette époque les armateurs étaient 
empressés d'avoir leurs navires en état de voyager; que souvent ils n'accor- 
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daient pour la construction et Je lancement <l'un navire que neuf, sept et 
quelquefois cinq mois; qu'ils prenaient peu de soin de l'économie dans les 
constructions , que même les bois dont ils se servaient n'étaient pas de bonne 
qualil.é ; que tout cela provenait de cc que la Société de Commerce assurait 
à chaque navire nouvellement construit trois voyarrcs aux Grandca-Indes ~ 
dont deux suffisaient pour rragner la mise dehors, el le troisième était calculé 
par l'armateur comme bénéfice réel; mais que les circonstances étant 
changées , ces mêmes constructions coùteraieut un tiers de moins aujour 
d'hui; que, si l'armateur soiane lui-même ses iutérèts , les navires durorout 
:20 à 30 ans, et que, par conséquent 1 c'est une erreur de croire que nos 
armateurs aient besoin d'autres concessions pour pouvoir lutter cou tre d'au trcs 
peuples. 
Pleine de cette conviction, elle croit devoir s'opposer avec force contre 

l'art. 7, qui sanctionne que les navires étrangers pourront être nationalisés; 
elle pense que si cet article est adopté, pel'sonne ne se hasardera plus de 
construire des navires neufs, <le crainte que le Gouvernement ne nationalise 
plus <le navires étrangers tfUe même le besoin du pays n'exige , qu'on ne 
trouvera plus que de vieilles carcasses pour faire les expéditions de nos mar 
chandises, que les assureurs Feront payer les primes doubles ou refuseront 
de prendre les risques à leur charg e , que, d'ailleurs , il est impossihlo de 
faire arriver des navires échoués ou à moitié brisés sur une côte étra ngère , 
pour être réparés daus nos ports, qu'ainsi les étrangers profiteraient de ces 
réparatious , qu'enfin cc serait une honte pour un pays aussi riche (1 ue le 
nôtre que de ne posséder que de vieux mauvais navires ; c1ue nous trouve 
rions partout de la méfiance, et que nos armateurs auraient bien de ln peine 
à obtenir des frais de retour. 

Elle conclut en conséquence au rejet <le l'art. 7 , et elle propose de le 
remplacer par un article qui laissera au Gouvernement la faculté d'admettre 
sous notre pavillon les navires étrangers échoués sur nos côtes. 

D'autres membres out également combattu le système du projet de loi et 
celui de la commission , mais par des motifs opposés; ils pensent que la 
construction navale de la Bel3ic1ue ne doit pas être assimilée à une industrie 
qui, moyennant une protection momentanée, peut parvenir à égaler, encore 
moins à surpasser celle de nos concurreus , attendu que si notre marine coûte 
actuellement plus cher que celle <le nos concurrens, elle ne peut espérer de 
gagner sous ce rapport, puisque nos forêts se sont déjà considérablement éclair 
cies et bientôt n'existeront plus, du moins celles dont les arbres sont propres 
aux constructions navales et peu vent être transportés dans nos ports de 
mer sans occasionner des frais de transport énormes, qu'ainsi nos moyens de 
construction et d'armement ne sont pas seulement moins avantageux que ceux 
de la plupart des autres nations maritimes, mais aussi qu'ils ne peuvent être 
censés susceptibles d'une amélioration qui changerait d'une manière remar 
quable notre position relative actuellement existante, et que si nous pous 
sions maintenant outre mesure, par des moyens forcés, notre marine nationale, 
bientôt le taux: de protection? au lieu de diminuer , devrait encore être 
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augmenté 1 pmcc que les matériaux servant ù la construction suivraient dans 
leur prix une marche ascendante et élèveraient encore les frais; qu'en con 
séquence 1 la construction navale en Belgique ne pourra jamais se soutenir 
que par <les primes et par des droits protecteurs élevés. 

Que le système de primes 1 de pr iv ilécres et de prohibition qui eu est une 
suite nécessaire, est un système peu équitable , puisqu'il fait peser sur route la 
nation une charge qui ne profite qu'à. quelques-uns de ses membres, qu'il 
a pour résultat nécessaire et immédiat de donner un droit réel aux autres 
industries pour réclamer aussi des faveurs et des protections; qu'une autre 
de ses conséquences sera de faire surgir des représailles chez les peuples 
marchands qui nous avoisinent ; que de tout cela il résulte que la Belgique 
importera à plus crrands frais , produira à des prix plus élevés 1 ne pourra 
plus lutter avec les industries étrangères , qu'elle verra par suite ses navires. 
construits à 1p·and renfort de prîmes, rester inactifs dans ses ports et réclamer 
de nouveau des priviléges plus GTauds et plus oppressifs pour le commerce 
et pour toute la nation. 

Que la Belgique n'a pas, en fait de marine, le même intérêt que l'Angleterre , 
la France et la Hollande; ces pays ayant un intérêt politique, un intérêt vital 
à avoir une marine marchande nationale , que c'est une pépinière pour leur 
marine militaire dont ils ne peuvent se passer sous peine de mort 1 soit pour 
maintenir leur prépondérance politique, soit pour garder lems possessions 
coloniales. 

Que c'est une erreur de vouloir introduire en Belgique les plantes <le tous 
les climats pour les y élever dans des terres chaudes à urancls frais payés par 
Je consommateur; qu'il est bien plus rationnel de porter toute son attention 
sur les productions et industries qui poussent en plein sol, et dont cependant 
la culture est encore susceptible de beaucoup d'améliorations; et qu'une 
protection accordée au Pavillon National se fait même aux dépens de ces 
industries qui seules doivent être considérées comme ayant droit à la sym 
pathie nationale, parce qu'en écartant la concurrence des frêts , les matières 
premières servant à la fabrication coûtent plus cher au fabricant Belge. 

S'appuyant sur ces données 1 ces membres ont exprimé l'avis qu'il ne con 
vient ni d'encourager par des primes la construction navale, ni de nationaliser 
des navires étrangers, parce que l'une et l'autre de ces mesures tend ù 
augmenter le nombre <les navires belges, et, par conséquent, aussi le nombre 
des personnes qui seront dans la nécessité de vine d'un impôt perçu sur la 
masse de la nation; crue, si des intérêts acquis n'y mettaient pas obstacle, il 
serait plus avantageux d'abolir tout droit différentiel qui existe en faveur de 
navires belges , et <le recevoir nos objets de consommation par le moyen des 
navires qui nous les livrent au meilleur marché. 

Voilà, Monsieur le Ministre 1 les différentes opinions entre lesquelles notre 
Chambre se trouve partagée sur les mesures qui seraient les plus convenables 
à l'égard Je la marine nationale marchande; nous avons cru de notre devoir 
.ie vous les faire connaître toutes, dans la persuasion que vos lumières sauront 
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discer-ner le système le plus en harmonie avec les intérêts rrt\nét'anx de fa 
Belgique, et nous vous prions, Monsieur le Ministre, d'agréer l'assurance <le 
notre considération très-distinguée. 

La Chasnbre de Co11unerce et des Fabrcquee d'Anvers) 

Le P1 ·ésident , 
(S(qnd) 

Pour· le Secrétaire , 

Le JJlemhre de la Chambre) 
(Si:(Jné) VANl>E V1r;-MAus. 


